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POINTE-CLAIRE RINGETTE -  TOURNAMENT 2011
PLAYING RULES
· The playing rules are those from Ringuette Québec, last edition.

· No protest will be accepted during the tournament.

· Behind the bench. Please refer to the “guide d’opération” of R.Q. (chap. 5.02.04).

· A player having been ejected from a game will be banned from the tournament (Chapter 6, RQ Guide).

PLAYING PERIOD
The organizing committee has the right to start a game a maximum of 15 minutes before the schedule time, except for the first game of the day. Also, if the schedule is delayed, the organizing committee will have the right to clean the ice every second game.

When the first team arrives on the ice, one minute (timed) will be allotted for warm-up.

A one-minute stoppage time will divide the two prescribed periods of 13 timed minutes.

If, at any time during the game, there is a difference of 7 goals or more between the 2 teams, the game will be played running-time, until the end of the game.

When the game is played in running-time, the penalty will be served in stop-time.

If there is a request for a stoppage of time during running-time, then time will be stopped.

For the final game only, if there is a tie at the end of the second period, the following procedures will apply :

a)  To start the overtime period, the ring will be given to the team that wins the draw upon sign-in.  The other team will choose the end to start.

b)  A 5-minute running-time period will be played.  The first goal ends the game. 

c)  If the tie still persists, a shoot-out will take place using the five players from each team circled on the score sheet  before the beginning of the game.  The team that did not start with the ring during the overtime period shoots first, then the other team, for a total of 5 each.  After the 10 shots, the team with the most goals wins.

d) If the tie still persists, then each team will send one player at a time in a shoot-out.  The choice and the order of the players stay the same as the one established for the first round of shoot-out. The first team to break the tie wins.

TOURNAMENT FORMAT
ROUND ROBIN  :
Each team will receive two (2) points for a win, one (1) point for a tie and no (0) point for a loss.

TIE BREAKER :
Refer to the “guide d’opération” of R.Q. (chap. 3.04.03).


RINGUETTE POINTE-CLAIRE - TOURNOI 2011

RÈGLES DU JEU
· Les règlements de jeu sont ceux de Ringuette Québec, dernière édition.

· Aucun protêt ne sera accepté durant le tournoi.

· Présence derrière le banc. SVP se référer au guide d’opération de R.Q. (chap. 5.02.04).

· Une joueuse à qui est décernée une pénalité qui entraîne l’expulsion de la rencontre sera purgée selon le chapitre 6 du guide d’opération de Ringuette Québec.

PÉRIODE DE JEU
Le comité organisateur se réserve le droit de faire commencer les parties au maximum quinze (15) minutes avant l’heure prévue, sauf la première partie de la journée. De plus, s’il y a un retard dans l’horaire, il se réserve le droit de refaire la glace à toutes les deux (2) parties.

À l’arrivée de la première équipe sur la glace, une minute chronométrée sera allouée pour le réchauffement.

Un temps d’arrêt d’une minute séparera les deux périodes réglementaires de 13 minutes chronométrées.

S’il existe un écart de 7 buts ou plus entre les 2 équipes, la partie se jouera à temps continu, et ce jusqu'à la fin.

Lorsque la partie est à temps continue, la pénalité demeure à temps arrêté.

Durant le temps continu, s’il y a une demande de temps d’arrêt, alors le temps sera arrêté.

En cas d’égalité à la fin de la deuxième période, et ce, pour les parties de la finale seulement, la procédure suivante s’appliquera:

a)  L’anneau sera remis à l’équipe qui à gagné le tirage au bureau du registraire.  L’autre équipe peut choisir le bout pour commencer.

b)  Une période supplémentaire de 5 minutes en temps continu est jouée.  Dès qu’il y a un but, la période de surtemps prend fin.
c)  Si l’égalité persiste après les cinq minutes de prolongation, les cinq joueuses encerclées sur la feuille de pointage avant le début de la partie participeront à la période de tirs de confrontation.  Chaque joueuse lancera une fois en alternance avec l’autre équipe (5 lancers au total par équipe).  L’équipe ayant marqué le plus de buts sera déclarée gagnante.  L’équipe qui n’a pas débuté avec l’anneau pour la période de surtemps lance en premier.

d)  Si après la période de cinq tirs de confrontation l’égalité persiste, alors chaque équipe envoie une nouvelle joueuse à la fois, jusqu’à ce que l’égalité soit brisée.  Le choix et l’ordre des joueuses demeure le même que celui établi pour les cinq premiers tirs.

FORMAT DU TOURNOI
TOURNOI À LA RONDE :
Chaque équipe se verra attribuer deux (2) points pour une victoire, un (1) point pour une nulle et aucun point (0) pour une défaite.

BRIS D’EGALITE :
Se référer au guide d’opération de R.Q. (chap. 3.04.03).
